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tn juillet 11\%9. l'application des disposUions de'l'artlcle t t 
<le. la loi du 1~ avril 1926 ré!!lant les rapports des bailleurs 
..,1 <les locataires d. locaux d'habitation. 

Lomé, le 23 avril 1929, 
BONN~CARRERE, 

Déeral ' ....g...1 jo.q'•• pl"",i.. jumel liil l'.ppliClIilm du ditposiliuna 
da l'allidl fi U Il lai " 1" mill9i8 ,mm ••• 1'1111, 

(e.thI6paIu min.i,.WriII N"1I8 du 18 avril 1919) 

LB PftB6U~"T'DB LA RIi:PUBLlQVB Fa.ucç,usB, 

Sur.J. rappo!,\ du Ministre d •• Colonie., et du Garde des 
, ~ft,,;[;, Ministre de'la.,Just,ice : 

".Vi. le mll.ndat su· le TOfiO wnfié à la France par le 
9,-" -conseil de- ln Sùciélé des Nattons en exécution des articles 

22'et 119 du traité d'Il Versailles en date du 22 juÎf' 1919 ; 

Vu les déere~d.s 23 mars 1921 et 21lévrierJ923 déter. 
minantles attributions du Commissaire de la République 

.lI'r.u.çRi•• dans le !erritoire du lfogo ; 
., Vu décret du' 16 avril 1924 lixant le mode de promulga

tiOn des lois. décrets et règlements au Togo;

f, i Vn l'article'8 du Senalu. çomulle du 3 mai 1854 ; 

, "'" Vn l'artiele 4 d" déc~el du f't décembre 1858 ; 

ii~;: Vu la loi d,! l~i av~il 1926 réglant les rapports des baîl
~~.' leurs et locataires de loeabx d'habitation: 

~:.':' ..' .' Vu la )oi du ,îS mar~ 1929 prorogeant jusqu'au t" juillet 
:C.;~ _ ' i9l'.9.l'applicatiQn ~s dispositions de l'article 11 de la loi 

, 'CIu i" avril 1926 ,uBviaée : l~' , DtCRÈTE :1 

'A&'ICLB .>1IlI/8.. La loi du 2~ mars 1929 prorogeant 
.jusqu'au t~lniUJlt 192~ l'application des dispositions de 
l'article 11 de la loi du 1" avril 1926 réglant les rapport. 
des' MlHenrs et des locataires de locaux d'habitation est 

"t, 
, 

t.'~ ren'due applicable au Togo ~t à la Réunion,r:•. " 
·':)l~T,2, '- Le Yinistre des Colonies et le Garde des 

"" 'Sceaux, .Ministre de la Justice 80nt chargés c1lacun en ce qui(~' 

~, 1e concerne de l'exécution du l,liI'ésent décret qni sera publié 
i:~ . .an Journal Olliclel de la République Française, 8U> Jour· 

BaUL' Officiels du Togo et de la Réunion el inséré auJi:: 
lltilleUn officiel cl'u ministère des colonies. 

~i,', Fait à Paris, le 30 mars 1929, 
~, GASTOM DOUMERGUE, 

~.~. Par le Présiden t de la Répu blique : 
l..e ~Jfinislre des Colonies 1 

- , AfIIDRB MAGUiOT, 

L~ Garde des Scpau,Tl, ~41ini$tre de la Justice, 
LOUIS BAIlTHOU. 

PERSONNEL EUROPËEN, 

. :ÀttaOJa_. 
PM. décrets' du 14 mars 1929 Sont nommés: 

Conseille... Il la cOur d'apper de l'A/rique' équatoriale 
;.f;.anÇRis" M, Mi..."" procureur de la Républil(ùe à LQmé, 

.,;811. I:l'mplacement d. M, A•••,Slr. 

:' . Procureur de la République près le tribunal de première 
-; :ln.tau.oode Lom~J sur sarlemnnde, M. DSACI1BBS-D8SGUBRAII"BS, 

:lPrésideat du tribunal de Karikal, en remplacemen 1 !le 
, : ilC 14.\&"01. . 

· ......... olioB, 


" Par décret du 22 mars 1929 •• t promu dans le Corps de 

Santé des Troup.s Coloniales,. pour prendre rang du 25 

mars 1929 (J, 0, R, F, du 24.!WI .... 1929). 


Au grade de médecin colOnel, 

M, Vl.àLA, Pierre, Elie, Maxime, Médecin-Lieutenant Colo
nel hors cadres, Chel du Service de Sanlé dû Togo, 

MAGISTRATURE COLONIALE .. 
S...... d',UIIIOIl ""u' 1. ",\iR..\ "aplilod. an 10nclioOl judi,;.;,.. colDnial.. ,

• 
Par arrêté du ministre des colonies en date du t5 mars 


, 1929, la deuxième ses.ion d'examen spécial pour l'attribu

•tion du certificat d'aptitude aux Conctîons judiciairesIl 

coloniales sera ouverte au ministère des colonies le jeudi 
4 juillet 1929, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Circlll.llon .utomobile. 

ARRÂ'1'É N' 179 II/odifialtt l'arrêtê UO iiI) du 21ija,;vie/' 1,928 
régfementant La pfulectù)ll et L'usage des voies publiques 
dans le "Territoire du, 'rogo placé SQUB te mandai de la 
France. 

LB GOUVURlfl\U8 DB~ CoLON IlS. 

OFFtCIBH DB LA Lm:HON I)tHOI'fl'ŒUR • 

COM~ISSAI.8H bB LA RipUBLIQ1JB. 

Vu le décret du ta m.... 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté N' 66. du 26 janvier 1928 réglementant la pro
tection' Clt l'usa~e des voies publiques tians le Territoire 
du Togo placé sous le mandat de la F~anre; 

1 
1', 

, l\RRÈTE: 

ARTICLB PaBMIHIl,- I/artide 30 de J'arrêtê n'" 66 du 26 jan
vier 1928 sus-visé ",,'t complété et modifié comme suit : 

Limiteurs de vilesse.- Tout véhicule automobile circu
lanl dans le Tel'ritoire, e\ dont le poids lotal (poids du v~hi
cule el dela charge utile) est supérieur à3,500kilosdoit être 
muni d'un limiteur de vitesse. 

Les limiteurs seront plombés et réglés par l'Admînistra~ 
tion corn me BUit : 

Véhicules d'un poids total supérienr à 3,500i 
kilos. mbÎs n1excédant pHS 5.000 kilos, et Véhi~\" 20 ki/omo 
cules tralnant une senle remorque , 

Véhicules d'un poids lotal supérieur à 5,0001 0 k' 
kilos, et vëbicules trainant plusieurs rerp.orques.\ J tlom, 

A".2,- Le Cbef du secrétariat génaral, le directeur du 
'Service des lravaux-public~, le directeur des voies de péné
tration el les adminislreteur. des cercles sonl chargés de 
l'e,écation du présenl arrêté, 

Lomé, 1. t6 avril t929. 
BOl\"NECARRÈRE 

• 
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